
Après avoir été alertée à de nombreuses reprises concernant des
erreurs d’affectation sur les arrêtés de stagiairisation des personnels de
la 221  promotion de surveillants, l’UFAP UNSa Justice vous informe
avoir saisi les services de la DAP afin de régulariser au plus vite la
situation.
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Il nous a été indiqué qu’à la suite d’une anomalie informatique, la
majeure partie des élèves surveillants de cette promotion, récemment
stagiairisés, sont concernés par ces anomalies.

L’UFAP UNSa Justice a rappelé à la DAP l’urgence de rectifier le tir
concernant ces arrêtés car ces erreurs entraîneront des retards de
paiements sur les traitements et sur les primes d’installation !!!

La « bienvenue » dans l’Administration Pénitentiaire… a un gout amer !

Quand on connait les nombreuses difficultés que rencontrent les jeunes
personnels de l’Administration Pénitentiaire lors de leur primo
affection, ces problèmes d’arrêtés ne sont pas la meilleure façon de
débuter.

L’UFAP UNSa Justice, suite à son intervention, vous informe que la DAP a
débuté la correction des arrêtés erronés.

L’UFAP UNSa Justice est à votre disposition et vous accompagnera dans
toutes les démarches nécessaires.
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Le 22 octobre 2025

FLASH INFO 

221 eme promotion 
Arrêtés de stagiairisation :

Des erreurs !

l’UFAP UNS   Justice
vous informe

a


